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INTRODUCTION

1- Contexte médical français

Le système de santé français, notamment les soins de premiers recours, se modifie actuellement,

afin de répondre aux besoins en santé tout en contrôlant les dépenses.

On  observe  une  augmentation  de  la  prévalence  des  pathologies  chroniques,  des  patients

polypathologiques  et  un  vieillissement  de  la  population(1,  2).  Parallèlement,  l'offre  de  soins  est

inégale  selon  les  territoires(3,  4).  On  remarque  une  modification  de  la  démographie  médicale :

stagnation du nombre de généralistes,  vieillissement  et  féminisation des médecins,  volonté d'un

équilibre entre vie privée et vie professionnelle(1, 5).

C'est  dans  ce  contexte  que  se développe l'exercice  coordonné et  pluriprofessionnel,  c'est-à-dire

regroupant des médecins avec d'autres professionnels de santé.  Ces nouveaux modes d'exercices

sont  encouragés  par  l'Assurance  maladie  dans  le  cadre  de  l'Accord  Conventionnel

Interprofessionnel (ACI) et par les Agences Régionales de Santé (ARS)(1, 4, 6, 7). La délégation de

tâches en fait partie et permet aux médecins de libérer du temps médical(8, 9). La prise en charge du

patient  est  plus  globale  et  de  meilleure  qualité,  basée  sur  la  coordination  entre  les  différents

professionnels de santé.

2- Dispositif ASALEE

C'est dans ce contexte que le dispositif ASALEE (Action de Santé Libérale en Équipe) a été créé en

2004, par un médecin généraliste (Dr Gauthier) et un ingénieur (Mr Derville)(10). Il a été imaginé

pour améliorer la prise en charge des patients atteints de pathologies chroniques et les conditions de

travail des médecins généralistes. D'abord testé de façon locale, il a progressivement été développé

et intégré sur tout le territoire français(11).

Il consiste en la création de protocoles de coopération entre un médecin généraliste et un infirmier

ou une infirmière (IDE), appelé infirmière déléguée à la santé publique ou infirmière ASALEE*.

*les infirmiers participant au dispositif ASALEE étant majoritairement des femmes, nous utiliserons le terme au féminin
dans la suite de cette étude
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Cela permet une délégation d'actes et d'activités, dans le cadre de certaines maladies chroniques,

afin d'en assurer le suivi, l'éducation thérapeutique ou le dépistage(10,11). 

Les protocoles en place concernent :

– le dépistage et le suivi du diabète de type 2,

– le suivi des patients à risque cardio-vasculaire, 

– le dépistage de la BPCO et le suivi des patients tabagiques, 

– le repérage des troubles cognitifs de la personne âgée(10). 

Ainsi, les infirmières ASALEE peuvent prescrire certains examens de biologie (HbA1c), réaliser

des examens cliniques (pied diabétique), prescrire ou réaliser des examens complémentaires (ECG,

fond d’œil, spirométrie). Elle assurent des consultations de suivi et d'éducation thérapeutique. Une

de leur  mission  est  également  de faire  une  revue des  dossiers  médicaux,  afin  de repérer  quels

patients seraient éligibles aux protocoles ou pour lesquels des examens ne seraient pas à jour. Tout

cela  est  réalisé  sous  la  supervision  du  médecin  traitant  des  patients,  qui  les  a  adressés  à

l'infirmière(10,11).

Le  dispositif  ASALEE  utilise  un  logiciel  de  gestion,  complété  par  les  infirmières  à  chaque

consultation et anonymisé, qui permet un suivi d'indicateurs en temps réel (poids, résultats HbA1c,

nombre  de  consultation  et  temps  passé,  etc).  Elles  disposent  grâce  à  cet  outil  d'une  référence

médicale avec mise à disposition de protocoles validés par la HAS et de supports pédagogiques.

Elles sont formées à l'éducation thérapeutique et participent régulièrement à des réunions de secteur

leur assurant une formation continue et une analyse des pratiques(10, 11).

Le dispositif est financé par l'Assurance maladie. Les infirmières sont rémunérées par l'association

ASALEE (étant salariées ou libérales), ce qui leur permet une indépendance financière vis à vis du

médecin(9). Les consultations ne sont donc pas payantes pour le patient. Le généraliste perçoit une

rétribution financière, calculée en partie en fonction du temps de concertation passé avec l'IDE et du

nombre de ses patients pris en charge par le dispositif ASALEE.

Ce dispositif, récent et innovateur, est en constante évolution. En effet, les infirmières sur le terrain,

au sein de leurs équipes, font des retours d'expérience et travaillent à de nouveaux protocoles et de

nouvelles manières d'améliorer la prise en soin globale des patients (création de groupes de marche,
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protocoles sur le suivi du surpoids de l'enfant, etc)(11).

3- Justifications de l'étude et objectifs de recherche

Dans le contexte actuel d'évolution de la médecine générale et des soins primaires, il semble

important de trouver des solutions afin de garantir aux patients une prise en soins globale et la

meilleure possible, tout en préservant la qualité de vie des différents soignants. C'est pourquoi un

dispositif  récent  tel  que  le  protocole  ASALEE,  basé  sur  la  coopération  entre  généralistes  et

infirmières, mérite d'être évalué en pratique afin d'en proposer des améliorations et de l'adapter au

mieux aux réalités du terrain.

Notre étude a été réalisée dans le but de répondre à la question de recherche suivante : 

Comment  s'organise  la  communication  entre  le  médecin  généraliste  et  l'infirmier dans  le

cadre du dispositif ASALEE ?

Il est en effet intéressant de connaître comment s'organisent les différents soignants sur le terrain au

quotidien, et comment ils intègrent à leur pratique cette nouvelle manière de travailler en équipe. 

L'objectif  principal de  cette  étude  était  de  décrire  la  communication  entre  le  médecin

généraliste et l'infirmière ASALEE, notamment l'organisation de la concertation et la manière dont

le patient est adressé à l'IDE, dans le secteur Ouest de la Saône-et-Loire.

Les objectifs secondaires étaient de recueillir une appréciation globale du dispositif par les

différents acteurs et de proposer des pistes d'amélioration de la communication.
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METHODOLOGIE

1- Type et population d'étude

Il s'agissait d'une étude observationnelle descriptive transversale.

La  population  étudiée  comportait  d'une  part  des  médecins  généralistes  participant  au  dispositif

ASALEE et d'autre part les infirmières ASALEE travaillant avec ceux-ci. Tous exerçaient dans le

secteur Ouest de la Saône-et-Loire, correspondant à un des secteurs géographiques définis par le

dispositif ASALEE.

2- Questionnaires

Les données ont été recueillies grâce à deux questionnaires. Le premier a été adressé aux médecins

généralistes et le second aux infirmières ASALEE.

Les questionnaires ont été rédigés grâce à l'application Google form. Ils contenaient des questions

fermées, ouvertes et semi-ouvertes. 

Ils étaient organisés tous les deux sur le même modèle et en quatre parties : 

– caractéristiques socio-démographiques,

– organisation de la concertation, 

– entrée du patient dans le dispositif, 

– questions plus générales. 

Les  répondants  étaient  informés  dans  le  message  d'introduction  (Annexe  1),  ainsi  que  dans

l'introduction du questionnaire, que leurs réponses étaient recueillies pour un travail de thèse et que

leurs propos pourraient être cités.

Les questionnaires sont reproduits en annexes, grâce au logiciel OpenOffice writer (Annexe 2 et

Annexe 3).

La rédaction des questionnaires a été réalisée avec l'aide d'une infirmière ASALEE. 
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Un  pré-test a été envoyé à des personnes non concernées par l'étude pour une première lecture et

d'éventuelles corrections avant l'envoi à la population d'étude.

Les questionnaires ont été envoyés par mail avec un message d'introduction au mois de mars 2020.

Les coordonnées des infirmières ont été récupérées grâce à une infirmière ASALEE du secteur et

celles des médecins ont été communiquées par les IDE.

Plusieurs relances ont été nécessaires de  mars à juin 2020, par mail et appels téléphoniques aux

cabinets des différents médecins et aux infirmières. 

L'arrêt du recueil des réponses a été décidé à saturation des réponses, c'est-à-dire lorsque qu'aucune

nouvelle donnée ne semblait être apportée et lorsque tous les modes d'exercice et villes ont été

représentés par au moins une réponse chez les médecins.

3- Analyse

Les données ont été transférées du logiciel Google form au logiciel OpenOffice Calc.

Les résultats ont été arrondis à la première décimale.

Pour l'analyse, des calculs de moyennes et médianes ont été réalisés.
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RESULTATS

1- Résultats des médecins généralistes

Le questionnaire  a  été  envoyé  aux  48  médecins  généralistes  (MG)  faisant  partie  du  dispositif

ASALEE dans le secteur Ouest de la Saône-et-Loire. Trente et une réponses ont été obtenues.

1-1 Description de la population

Parmi les 31 médecins ayant répondu, on comptait 21 hommes (67,7%) et 10 femmes (32,3%).

L'âge moyen était de 45,7 ans, avec une médiane à 43 ans. Le plus jeune médecin avait 27 ans et le

plus vieux 69 ans.

Ils exerçaient la médecine générale en moyenne depuis 15,5 ans, avec une médiane de 10 ans (de 1

à 41 ans d'exercice).

On retrouvait différents modes d'exercice : 26 médecins (83,9%) travaillaient en libéral, 2 (6,5%)

étaient salariés, 3 (9,7%) avaient un exercice mixte libéral et salarié. Parmi les médecins ayant une

activité  libérale,  24 travaillaient  en maison de  santé  pluridisciplinaire  (MSP)  ou  autre  exercice

coordonné et  5  en  cabinet  de  groupe.  Aucun des  médecins  ayant  répondu au  questionnaire  ne

travaillait seul.

Les MG participaient au dispositif ASALEE en moyenne depuis 2,4 ans, avec une médiane de 2 ans

(de 0,5 à 6 ans).

1-2 La concertation

1-2-1 Organisation de la concertation

1-2-1-1 Rencontres entre le MG et l'IDE
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- Réunions dédiées

Sur les 31 médecins, 25 (80,6%) réalisaient des réunions dédiées à la concertation avec l'infirmière

ASALEE  après sa prise en charge du patient (Figure 1).

(rarement = une fois par mois ou moins, parfois = plus d'une fois par mois mais moins d'une fois par

semaine, souvent = une fois par semaine, très souvent = plus d'une fois par semaine)

- Réunions organisées pour autre chose

Il arrivait à 28 médecins (90,3%) de réaliser la concertation lors de réunions organisées pour autre

chose (Figure 2).
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Figure 1 : Fréquence de réalisation de réunions dédiées à la concertation par les MG
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Figure 2 : Fréquence de réalisation de la concertation à l'occasion de réunions organisées 
pour autre chose par les MG
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- Réunions rassemblant l'infirmière, le patient et le médecin

Il arrivait à 7 médecins (22,6%) de réaliser des réunions en présence du patient et de l'infirmière

ASALEE (Figure 3).

- Concertation rapide, «     entre deux portes     »

Il  arrivait  à  29 médecins  (93,5%) de  réaliser  la  concertation  rapidement,  « entre  deux portes »

(Figure 4).
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Figure 3 : Fréquence de réalisation de réunions avec l'infirmière ASALEE et le patient 
par le médecin
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Figure 4 : Fréquence de réalisation de la concertation rapidement, « entre deux portes »
par les médecins
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- Pas de concertation

Il arrivait à 15 médecins (48,4%) de ne pas réaliser de concertation après la prise en charge des

patients par les IDE ASALEE (Figure 5).

1-2-1-2 Utilisation d'outils pour la communication

- Messages laissés dans le dossier patient

Sur les 31 médecins, 28 (90,3%) pouvaient réaliser la concertation grâce à des messages laissés

dans le dossier du patient (Figure 6).
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Figure 5 : Fréquence d'absence de concertation après prise en charge des patients par les
IDE ASALEE, d'après les MG
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Figure 6 : Fréquence de concertation réalisée à l'aide de messages laissés dans le dossier 
du patient d'après les MG
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- Messagerie informatisée (réseau du cabinet ou incluse dans le logiciel-métier)

Il arrivait à 17 médecins (54,8%) de réaliser la concertation à l'aide d'une messagerie informatisée,

sur le réseau du cabinet ou incluse dans le logiciel-métier (Figure 7).

- Mail

Il arrivait à 14 médecins (45,2%) de correspondre par mail avec les IDE ASALEE afin de réaliser la

concertation après prise en charge des patients (Figure 8).
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Figure 7 : Fréquence d'utilisation d'une messagerie informatisée par les MG pour la 
concertation
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Figure 8 : Fréquence d'utilisation d'une boite mail par les MG pour la concertation
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- Mots sur papier, laissés dans les casiers

Il arrivait à 17 médecins (54,8%) de laisser des mots sur papier dans le casier de l'IDE ou d'en

recevoir dans le leur, afin de se concerter sur la prise en charge des patients (Figure 9).

- Téléphone

Vingt-et-un médecins (67,7%) pouvaient correspondre par téléphone afin de réaliser la concertation

avec l'IDE ASALEE (Figure 10).

- Autres formes de concertation 

Un médecin (3,2%) déclarait réaliser la concertation lors de la pause café, un autre (3,2%) par SMS.

24

Figure 9 : Fréquence d'utilisation de mots sur papier par les MG pour la concertation
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Figure 10 : Fréquence d'utilisation du téléphone par les MG pour la concertation
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1-2-1-3 Procédé le plus utilisé

Onze médecins généralistes (35,5%) réalisaient la concertation le plus souvent rapidement, « entre

deux portes ».

Pour  7 MG (22,6%),  le  plus  souvent  des  réunions  dédiées  à  la  concertation  étaient  organisées

(Tableau 1).

Tableau 1 : Mode de concertation le plus souvent utilisé d'après les généralistes

1-2-2 Temps de concertation

En moyenne, les médecins estimaient consacrer 1,6 heures à la concertation chaque mois, avec une

médiane de 1 heure. 

Au maximum, un médecin déclarait réaliser 5 heures de concertation par mois, et au minimum,

deux médecins n'y consacraient pas de temps.

1-2-3 Remarques et suggestions d'amélioration de la concertation

Onze médecins (35,5%) auraient aimé organiser la concertation avec l'infirmière ASALEE d'une

autre manière.

Ils suggéraient notamment de réserver un temps destiné à la concertation et d'organiser des réunions

dédiées (4 MG). On notait également une volonté d'augmenter la fréquence et le temps passé à la

concertation (4 MG).

Certains médecins auraient aimé que la concertation, voire la consultation, puisse avoir lieu avec le

patient (2 MG), un autre suggérait des concertations avec les  « autres intervenants notamment à
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Type de concertation Nombre de MG Pourcentage de MG (%)
11 35,5

Réunion dédiée 7 22,6
Messages dans le dossier patient 5 16,1

A l'occasion d'une autre réunion 3 9,7
Appel téléphonique 2 6,5

Messagerie informatique du cabinet 2 6,5
Mail 1 3,2

Réunions avec patient et IDE 0 0,0
Mots sur papier 0 0,0

Concertation rapide, «  entre deux portes  »



domicile du patient ».

Deux médecins souhaitaient que la concertation soit  réalisée plus souvent par mail  ou grâce au

logiciel-métier.

1-3 Entrée du patient dans le dispositif ASALEE

1-3-1 Présentation du dispositif ASALEE au patient

Plusieurs méthodes étaient utilisées pour faire entrer le patient dans le dispositif ASALEE. 

Le patient pouvait contacter lui-même l'infirmière : 

– l'infirmière pouvait être présentée oralement par le médecin : 26 MG (83,9%),

– sa carte pouvait être donnée au patient : 16 MG (51,6%),

– elle pouvait être présentée directement en face à face : 14 MG (45,2%).

Il  arrivait  également  que  les  IDE contactent  les  patients.  Les  médecins  pouvaient  fournir  aux

infirmières les coordonnées du patient, avec son accord : 

– en lui ayant préalablement expliqué l'intérêt du dispositif ASALEE : 26 MG (83,9%),

– ou sans explication préalable : 1 MG (3,2%).

Des rendez-vous pouvaient aussi être fixés directement au patient par le médecin, qui avait accès à

l'agenda de l'infirmière (6 MG soit 19,4%), ou via le secrétariat (2 MG soit 6,5%).

Le plus souvent, les médecins déclaraient adresser les patients à l'IDE ASALEE en fournissant à

celle-ci leurs coordonnées (11 MG soit 35,5%), ou en la leur présentant oralement (10 MG soit

32,3%) (Tableau 2).
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Tableau 2 : Manière la plus souvent utilisée par les médecins pour adresser le patient à l'infirmière ASALEE

1-3-2 Types de patients adressés par les médecins

Différents types de patients étaient adressés par les médecins aux IDE.

Les médecins adressaient systématiquement les patients concernés par les protocoles en place (7

MG soit 22,6%), ou se contentaient d'adresser seulement les patients qui auraient besoin d'une prise

en charge par les IDE ASALEE (27 MG soit 87,1%).

Certains patients faisaient eux-mêmes la demande d'entrer dans le dispositif ASALEE, d'après 14

médecins (45,2%).

D'autres étaient repérés par les infirmières, qui réalisaient une revue systématique des dossiers, pour

5 médecins (16,1%).

Un médecin adressait les patients à l'IDE ASALEE pour la réalisation d'ECG, d'EFR ou pour la

télé-dermatologie.

1-4 Communication entre MG et IDE d'une façon générale

1-4-1 Organisation de réunions en dehors de la concertation

Il arrivait à 22 médecins (71%) de réaliser des réunions avec l'infirmière ASALEE et les autres

médecins du cabinet ou de la MSP afin de discuter de nouveaux protocoles ou de faire un point sur

le dispositif d'une façon générale.
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Manière d'adresser Nombre de MG Pourcentage de MG (%)

11 35,5

IDE présentée oralement au patient 10 32,3

5 16,1

Carte de l'IDE donnée au patient 5 16,1

0 0

IDE présentée en face à face au patient 0 0

Coordonnées du patient données à l'IDE avec 
explications

Rendez-vous pris avec l'IDE directement par le MG ou 
via le secrétariat

Coordonnées du patient données à l'IDE sans 
explication



1-4-2 Freins à la communication

Pour la majorité des médecins (29 soit 93,5%), le manque de temps était un frein à une meilleure

communication avec l'IDE ASALEE.

Cinq médecins (16,1%) signalaient que l'IDE était présente uniquement lors de leur jour de repos.

Deux (6,5%) pensaient que l'infirmière n'avait pas assez de jours de présence au cabinet.

Pour 7 médecins (22,6%), l'IDE ASALEE était arrivée récemment et sa place n'était pas encore bien

établie au sein du cabinet.

Pour  5 d'entre  eux (16,1%),  le  fait  qu'ils  étaient  entrés  depuis  peu de  temps dans  le  dispositif

ASALEE était un frein à la communication, car ils avaient du mal à adapter leur pratique.

Quelques médecins (4 soit 12,9%) trouvaient que la rémunération du temps passé était insuffisante.

Un médecin (3,2%) notait une réticence de certains patients.

Aucun  médecin  ne  signalait  comme un frein  l'absence  d'un  lieu  de  réunion  disponible  ou  une

mauvaise entente avec l'infirmière ASALEE.

1-4-3 Suggestions d'amélioration de la communication

On  notait  une  volonté  de  structurer  les  échanges  avec  les  infirmières  ASALEE :  « moments

d'échanges formalisés », « un horaire hebdomadaire dédié ».

Un médecin suggérait qu'il reviendrait aux IDE d'organiser les réunions dédiées à la concertation,

qui ne seraient pas refusées par les médecins  « très occupés », mais qui se sont  « engagés » en

participant  au  dispositif  ASALEE.  Un  autre  médecin  proposait  que  les  échanges  avec  l'IDE

ASALEE fassent partie des réunions de concertation pluridisciplinaires (RCP) organisées dans les

MSP.

Un MG suggérait une communication sur le suivi des patients grâce à « un tableau de synthèse par

protocole », qui permettrait de « suivre et évaluer la progression des indicateurs ».

28



Un médecin remarquait que la communication dépendait des personnalités.

1-5 Appréciation du dispositif ASALEE

1-5-1 Par les médecins

Sur une échelle de 1 à 4, les médecins étaient satisfaits du dispositif ASALEE à 3,5 en moyenne,

avec une médiane à 4 (de 2 à 4).

Ils le justifiaient de différentes manières : 

– Apports dans l'activité du généraliste : aide à la prise en charge des pathologies chroniques,

gain  de  temps  de  consultation  en  délégant  des  tâches  et  activités  (examens,  éducation

thérapeutique), rupture de la solitude, complément de l'activité du médecin.

– Qualités  de  l'infirmière  ASALEE  et  du  dispositif :  temps  de  consultation  long,  bonne

formation,  prise  en  charge  plus  globale  et  approfondie,  accent  mis  sur  l'éducation

thérapeutique et l'accompagnement des patients atteints de maladies chroniques, apport d'un

autre regard et mise en avant d'autres aspects du patient (« notamment psychologiques »),

permet de « garder contact » avec le patient.

– Apports  pour  le  patient :  consultations  plus  longues,  meilleure  prise  en  charge  globale,

amélioration du suivi, éducation thérapeutique avec amélioration de l'observance et de la

gestion des pathologies.

Certains médecins notaient la nécessité de réévaluer le dispositif, qui était encore récent.

Pour un médecin, le manque de temps pour échanger avec l'IDE était une « frustration ».

Un médecin signalait que le dispositif ne fonctionnait que pour les « patients motivés ».

1-5-2 Par les patients

Tous les médecins pensaient que les patients étaient satisfaits de leur prise en charge par l'infirmière

ASALEE.
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2- Résultats des infirmières

Le questionnaire a été envoyé aux 11 IDE ASALEE faisant partie du secteur Ouest de la Saône-et-

Loire. Toutes les réponses ont été obtenues.

2-1 Description de la population

Les 11 IDE ASALEE interrogées étaient des femmes. 

Elles avaient entre 27 et 69 ans. La moyenne d'âge était de 45,8 ans.

Elles faisaient partie du dispositif ASALEE en moyenne depuis 2,4 ans, entre 0,5 et 7 ans.

Sept  d'entre  elles  étaient  infirmières  libérales  avant  d'entrer  dans  le  dispositif  ASALEE,  2

travaillaient  en  service  de  médecine  hospitalière,  1  était  infirmière  en  psychiatrie  et  1  était

infirmière en centre de rééducation et de réadaptation physique.

Concernant leur exercice lors de l'étude,  1 infirmière était à temps plein chez ASALEE, les 10

autres étaient employées à temps partiel. Parmi les 10 infirmières à temps partiel, 5 d'entre elles

avaient  une  autre  activité :  4  infirmières  travaillaient  en  libéral  et  1  infirmière  en  secteur

psychiatrique.

2-2 La concertation

2-2-1 Organisation de la concertation

2-2-1-1 Rencontres entre l'IDE et le MG
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- Réunions dédiées

Il arrivait à 8 infirmières sur 11 de réaliser la concertation avec les médecins après prise en charge

des patients lors de réunions dédiées (Figure 11). 

- Réunions organisées pour autre chose

Neuf infirmières sur 11 pouvaient réaliser la concertation à l'occasion de réunions organisées pour

autre chose (Figure 12).
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Figure 11 : Fréquence de réalisation de réunions dédiées à la concertation par les IDE 
ASALEE

Jamais Rarement Parfois Souvent Très souvent
0

2

4

6

8

10

Nombre d'infirmières

Figure 12 : Fréquence de réalisation de la concertation à l'occasion de réunions organisées 
pour autre chose par les IDE ASALEE

Jamais Rarement Parfois Souvent Très souvent
0

2

4

6

8

10

Nombre d'infirmières



- Réunions rassemblant l'infirmière, le patient et le médecin

Sur les 11 IDE, 2 réalisaient des réunions en présence du patient et du médecin (Figure 13).

- Concertation rapide, «     entre deux portes     »

Il arrivait à la majorité des infirmières (10 sur 11) de réaliser la concertation rapidement, « entre

deux portes » (Figure 14).
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Figure 13 : Fréquence de réalisation de réunions avec le médecin et le patient par l'IDE 
ASALEE
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Figure 14 : Fréquence de réalisation de la concertation rapidement, « entre deux portes » par
les IDE ASALEE
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- Pas de concertation

Il arrivait à 7 infirmières sur les 11 de ne pas réaliser de concertation avec les médecins, après la

prise en charge des patients (Figure 15). 

- Autres formes de concertation

Une infirmière sur 11 déclarait réaliser la concertation lors du repas du midi, pris avec les médecins.
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Figure 15 : Fréquence d'absence de concertation après prise en charge des patients par les 
IDE ASALEE
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2-2-1-2 Utilisation d'outils pour la communication

- Messages laissés dans le dossier patient

Toutes les infirmières laissaient des messages dans le dossier des patients à l'attention des médecins

(Figure 16).

- Messagerie informatisée (réseau du cabinet ou incluse dans le logiciel-métier)

Six infirmières sur onze utilisaient une messagerie informatisée, sur le réseau du cabinet ou incluse

dans le logiciel-métier pour réaliser la concertation (Figure 17).
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Figure 16 : Fréquence de concertation réalisée à l'aide de messages laissés dans le dossier 
du patient par les IDE ASALEE
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Figure 17 : Fréquence d'utilisation d'une messagerie informatisée par les IDE ASALEE pour 
la concertation
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- Mail

Sur les 11 IDE ASALEE, 8 envoyaient des mails aux médecins pour réaliser la concertation (Figure

18).

- Mots sur papier, laissés dans casiers

Neuf des infirmières laissaient des mots écrits  sur papier dans le casier du médecin,  afin de se

concerter sur la prise en charge des patients (Figure 19).
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Figure 18 : Fréquence d'utilisation d'une boite mail par les IDE ASALEE pour la 
concertation
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Figure 19 : Fréquence d'utilisation de mots sur papier par les IDE ASALEE pour la 
concertation
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- Téléphone

Dix infirmières  sur  11 se servaient  du téléphone pour  réaliser  la  concertation avec le  médecin

(Figure 20).

2-2-1-3 Procédé le plus utilisé

Le plus souvent, les infirmières déclaraient que la concertation se réalisait rapidement, « entre deux

porte » (8 IDE sur 11). 

Pour une infirmière, la concertation était le plus souvent réalisée lors du repas du midi, pour une

autre lors de réunions dédiées. La dernière infirmière se servait le plus souvent de messages dans le

dossier du patient afin de réaliser la concertation.

2-2-2 Temps de concertation

Les infirmières estimaient consacrer en moyenne 1,5 heures par mois à la concertation avec les

médecins, au total. 

Une IDE estimait le temps passé à 3 heures. 

La réponse d'une infirmière a été interprétée comme si aucun temps de concertation n'était réalisé (0

heure). Elle déclarait en effet être « loin de les voir tous les mois » et leur demander « deux ou trois

fois par an » d'organiser une réunion dédiée,  « en plus de les croiser dans le couloir si besoin

urgent ».

Presque toutes les IDE ASALEE (10/11) estimaient que le temps de concertation était différent en

fonction des médecins avec lesquels elles travaillaient.
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Figure 20 : Fréquence d'utilisation du téléphone par les IDE ASALEE pour la concertation
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2-2-3 Remarques et suggestions d'amélioration de la concertation

2-2-3-1 Remarques sur l'organisation actuelle 

Sept infirmières sur 11 indiquaient que la concertation était organisée différemment en fonction des

médecins avec lesquels elles travaillaient.

Certaines l'expliquaient par le temps de travail ou le planning des médecins, qui travaillaient chacun

de manière différente. Le planning de l'IDE semblait aussi jouer un rôle, surtout pour celles qui

travaillaient à temps partiel.

La  personnalité  des  médecins  entrait  également  en  jeu  pour  les  infirmières,  ainsi  que  leur

« investissement » et  leur  « implication » dans  le  dispositif  ASALEE.  Ces  notions  semblaient

rapportées à l'âge des médecins, ainsi qu'au temps passé dans le dispositif.

Une infirmière soulignait que « l'essentiel » était que « les choses soient partagées ».

2-2-3-2 Suggestions d'amélioration de la concertation

Parmi les 11 IDE, 8 auraient aimé organiser autrement la concertation avec le médecin concernant

la prise en charge des patients.

Cinq auraient  souhaité  que  la  concertation  soit  organisée  de  manière  plus  formelle  ou  lors  de

réunions dédiées.

Une IDE suggérait que les temps de concertation soient organisés en avance et « institués », pour ne

pas avoir à le demander à chaque fois aux médecins.

Une infirmière aurait aimé réaliser la concertation au plus proche de la consultation avec le patient,

afin de bien se souvenir des informations, sans devoir vérifier dans le dossier.

Une IDE voudrait  « pouvoir avoir un temps individuel dédié avec chaque médecin » au lieu de

temps « collectifs », qui sont pour elle un « frein pour créer une alliance forte avec chacun ».

2-3 Entrée du patient dans le dispositif ASALEE

2-3-1 Présentation du dispositif ASALEE au patient

Plusieurs méthodes étaient utilisées pour faire entrer le patient dans le dispositif ASALEE. 
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Le patient pouvait contacter lui-même l'IDE ASALEE : 

– l'infirmière pouvait être présentée oralement par le médecin (10/11),

– sa carte pouvait être donnée au patient (7/11),

– elle pouvait être présentée directement en face à face (6/11).

Il  arrivait  également  que  les  IDE contactent  les  patients.  Les  médecins  pouvaient  fournir  aux

infirmières les coordonnées du patient, avec son accord : 

– en lui ayant préalablement expliqué l'intérêt du dispositif ASALEE (8/11),

– ou sans explication préalable (2/11).

Des rendez-vous pouvaient aussi être fixés directement au patient par le médecin, qui avait accès à

l'agenda de l'infirmière (4/11).

2-3-2 Types de patients adressés par les médecins

Les médecins adressaient aux IDE ASALEE différents types de patients.

Deux infirmières sur 11 répondaient que tous les patients concernés par les protocoles en place leur

étaient adressés. Pour neuf infirmières, parmi les patients concernés par les protocoles, seuls ceux

qui avaient besoin d'une prise en charge au sein du dispositif ASALEE d'après les médecins leur

étaient adressés.

Sept IDE répondaient que des patients faisaient eux-même la demande d'une prise en charge au sein

du dispositif ASALEE.

Deux infirmières pratiquaient une revue systématique des dossiers et repéraient des patients à 

prendre en charge.

2-4 Communication entre IDE et MG d'une façon générale

2-4-1 Organisation de réunions en dehors de la concertation

Il arrivait à 4 infirmières sur 11 de réaliser des réunions avec les médecins afin de discuter de

nouveaux protocoles ou de faire un point sur le dispositif d'une façon générale.
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2-4-2 Freins à la communication

Pour  la  majorité  des  infirmières  (9/11),  le  manque  de  temps  du  médecin  était  un  frein  à  une

meilleure communication.

Six  infirmières  identifiaient  comme  un  frein  l'entrée  récente  du  médecin  généraliste  dans  le

dispositif  ASALEE  et  ses  difficultés  à  adapter  sa  pratique.  Quatre  infirmières  étaient  arrivées

récemment en tant qu'IDE ASALEE et leur place n'était pas encore bien établie au sein du cabinet

ou de la MSP. L'une d'entre elles signalait des difficultés pour « s'imposer auprès des médecins ».

Les emplois du temps divergents limitaient également la communication entre médecins et IDE.

Deux infirmières n'étaient présentes que lors d'un jour de repos du médecin, une IDE identifiait

comme un frein son temps partiel.

Aucune IDE n'indiquait l'absence de lieu de réunion disponible.

Aucune infirmière ne signalait non plus une mauvaise entente entre un médecin et elle.

2-4-3 Suggestions d'amélioration de la communication

Dans le but d'améliorer la communication entre médecin et infirmière ASALEE, une IDE suggérait

qu'il faudrait réaliser un « protocole de présentation » du dispositif pour les médecins. 

Une autre proposait de faire participer les médecins aux formations, afin de les  « inclure un peu

plus » dans le dispositif. Elle précisait que ce procédé était déjà en train de se mettre en place.

Une IDE évoquait l'idée d'organiser des temps d'échange entre les médecins.

De nouveau, la notion de temps individuel avec chaque médecin était suggérée par une infirmière.

Une autre IDE n'avait pas de proposition d'amélioration de la communication, car elle trouvait que

c'était très « différent selon les cas ».

39



2-5 Appréciation du dispositif ASALEE

2-5-1 Par les infirmières

Sur une échelle  de  1 à  4,  les  IDE étaient  satisfaites  du dispositif  ASALEE à 3,3 en  moyenne

(médiane 3).

Elles le justifiaient de différentes manières :

- La prise en charge du patient était optimisée : plus de temps lui était consacré, le suivi était

plus global (« approche du patient et de la maladie différente »,  « le suivi est plus complet »,  « le

patient  peut  être  accompagné,  suivi,  soutenu »).  Les  infirmières  prenaient  du  temps  pour  la

prévention et travaillaient « en amont des complications ». Ainsi, le patient participait à sa prise en

charge pour « devenir acteur de sa santé ».

- Les IDE mettaient également en avant un changement dans leur exercice professionnel,

leur permettant de prendre plus de temps avec les patients, avec une grande liberté dans leur travail. 

- Elles remarquaient cependant un manque de communication avec les médecins et leurs

supérieurs au sein de l'association ASALEE. Le dispositif pourrait, d'après elles, être amélioré par

« une meilleure connaissance d'ASALEE par les médecins » et  « plus de temps de concertations

médicales ».

2-5-2 Par les patients

Neuf IDE sur 11 pensaient que les patients étaient satisfaits de leur prise en charge au sein du

dispositif ASALEE. Deux ne se prononçaient pas.
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3- Mise en commun des résultats des IDE et des MG

3-1 La concertation

3-1-1 Organisation de la concertation 

De nombreux moyens de communication étaient utilisés par les 42 répondants aux questionnaires,

afin de réaliser la concertation après prise en charge des patients.

Le Tableau 3 recense l'utilisation des différents moyens de communication par les médecins et les

infirmières pour réaliser la concertation.

Tableau 3 : Modes de concertation utilisés par les médecins et les infirmières ASALEE

Pour tous, le plus souvent la concertation était réalisée rapidement, "entre deux portes" (Tableau 4).
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Type de concertation Pourcentage de répondants

Concertation rapide, « entre deux portes » 39 92,9

Réunions dédiées 33 78,6

A l'occasion d'une autre réunion 37 88,1

Réunions rassemblant médecin, IDE et patient 9 21,4

Messages dans le dossier patient 39 92,9

Messagerie informatique du cabinet 23 54,8

Mail 22 52,4

Mots sur papier 26 61,9

Appel téléphonique 31 73,8

Pas de concertation 22 52,4

Nombre de répondants 



Tableau 4 : Mode de concertation le plus souvent utilisé d'après les répondants aux questionnaires (42

généralistes et infirmières ASALEE)

3-1-2 Remarques et suggestions d'amélioration de la concertation

Parmi les répondants, 19 personnes (45,2%), dont 11 médecins et 8 infirmières, auraient souhaité

organiser la concertation d'une autre manière.

D'une façon générale, les infirmières comme les médecins aimeraient consacrer plus de temps à la

concertation, et que celle-ci soit organisée de manière plus formelle et régulière, si possible lors de

réunions dédiées.

3-2 Entrée du patient dans le dispositif ASALEE

Plusieurs méthodes étaient utilisées pour faire entrer le patient dans le dispositif ASALEE. 

Le patient pouvait contacter lui-même l'IDE ASALEE : 

– l'infirmière pouvait être présentée oralement par le médecin : 36 répondants (85,7%),

– sa carte pouvait être donnée au patient : 23 répondants (54,8%),

– elle pouvait être présentée directement en face à face : 20 répondants (47,6%).
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Type de concertation Nombre de répondants Pourcentage de répondants

19 45,2

Réunion dédiée 8 19,0

Messages dans le dossier patient 6 14,3

A l'occasion d'une autre réunion 3 7,1

Appel téléphonique 2 4,8

Messagerie informatique du cabinet 2 4,8

Mail 1 2,4

Repas du midi 1 2,4

Réunions rassemblant médecin, IDE et patient 0 0,0

Mots sur papier 0 0,0

Concertation rapide, «  entre deux portes  »



Il  arrivait  également  que  les  IDE contactent  les  patients.  Les  médecins  pouvaient  fournir  aux

infirmières les coordonnées du patient, avec son accord : 

– en lui ayant préalablement expliqué l'intérêt du dispositif ASALEE : 34 répondants (81%),

– ou sans explication préalable : 3 répondants (7,1%).

Des rendez-vous pouvaient aussi être fixés directement au patient par le médecin, qui avait accès à

l'agenda de l'infirmière ou via le secrétariat, pour 12 répondants (28,6%).

3-3 Communication entre MG et IDE d'une façon générale

3-3-1 Organisation de réunions en dehors de la concertation

Il arrivait à 26 soignants (61,9%) de réaliser des réunions rassemblant l'infirmière ASALEE et les

autres médecins du cabinet ou de la MSP afin de discuter de nouveaux protocoles ou de faire un

point sur le dispositif d'une façon générale.

3-3-2 Freins à la communication

Pour la majorité des infirmières et des médecins, le manque de temps était un frein à une meilleure

communication au sein du dispositif ASALEE (38 répondants, soit 90,5%).

Plusieurs soignants identifiaient également comme un frein des emplois du temps divergents entre

médecin  et  infirmière,  avec  la  présence  de  l'infirmière  uniquement  lors  d'un  jour  de  repos  du

médecin (7 répondants, soit 16,7%).

Pour 11 répondants (26,2%), l'entrée récente du médecin dans le dispositif  ASALEE limitait  la

communication, avec des difficultés à adapter la pratique médicale.

Parallèlement, pour 11 soignants (26,2%), l'arrivée récente de l'infirmière ASALEE était un frein à

la communication, car sa place n'était pas encore bien établie au sein du cabinet ou de la MSP.

Aucun répondant ne signalait  comme un frein l'absence d'un lieu de réunion disponible ou une

mauvaise entente entre l'infirmière ASALEE et le médecin.
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3-3-3 Suggestions d'amélioration de la communication

D'une  façon  générale,  médecins  et  infirmières  semblaient  avoir  la  volonté  d'améliorer  la

communication au sein du dispositif ASALEE. Ils suggéraient ainsi plusieurs idées.

Du côté des médecins, on notait une tendance à vouloir structurer les échanges, afin que du temps

soit réservé aux rencontres et discussions avec les IDE.

Pour les infirmières, la communication serait plus facile si les médecins connaissaient mieux le

dispositif, pour qu'ils s'y sentent plus inclus.

Des deux côtés, il était signalé que la communication était également personne-dépendante.

3-4 Appréciation du dispositif ASALEE

Sur une échelle de 1 à 4, les médecins et infirmières appréciaient le dispositif ASALEE en moyenne

à 3,5 (médiane 4).

Plusieurs arguments étaient exposés.

La prise  en charge du patient  était  optimisée,  surtout  grâce aux longues  consultations avec les

infirmières et au développement de l'éducation thérapeutique.

L'exercice du métier des soignants était modifié : 

– facilitation de prise en charge des patients et gain de temps pour les médecins,

– liberté de travail et possibilité de prendre du temps avec le patient pour les infirmières.

Cependant,  les  deux  partis  notaient  des  pistes  d'amélioration  du  dispositif,  notamment  dans  la

communication et l'organisation au quotidien.

A noter enfin que la majorité des soignants (40 répondants, soit 95,2%), pensaient que les patients

étaient satisfaits de leur prise en charge au sein du dispositif ASALEE.
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DISCUSSION

1- Forces et faiblesses de l'étude

1-1 Population d'étude

1-1-1 Les médecins

Notre  étude  a  été  réalisée  dans  le  secteur  Ouest  de  la  Saône-et-Loire.  Sur  les  48  médecins

généralistes faisant partie du dispositif ASALEE, 31 ont répondu au questionnaire (64,6%).

Le  Tableau  5 décrit  les  principales  caractéristiques  socio-démographiques  des  médecins

généralistes de l'étude comparés à ceux de Saône-et-Loire(12).

Tableau 5 : Comparaison entre la population de MG étudiée et les médecins généralistes de Saône-et-Loire

en 2018(12).
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Saône-et-Loire Etude

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage

Nombre de MG 715,0 100,0 31,0 100,0

Nombre d'hommes 406,0 56,8 21,0 67,6

Nombre de femmes 309,0 43,2 10,0 32,3

Age

Age moyen (années) 52,0 45,7

Age moyen des hommes (années) 55,1 47,4

Age moyen des femmes (années) 47,9 42,1

Moins de 30 ans 21,0 2,9 2,0 6,5

Entre 30 et 44 ans 177,0 24,8 16,0 51,6

Entre 45 et 64 ans 415,0 58,0 10,0 32,3

65 ans et plus 102,0 14,3 3,0 9,7

Modes d'exercice

Libéraux 376,0 52,6 26,0 83,9

Mixtes 88,0 12,3 3,0 9,7

Salariés hospitaliers 148,0 20,7 0,0 0,0

Salariés autres 103,0 14,4 2,0 6,5



La population étudiée était plus jeune, plus masculine et travaillant plus en libéral que la population

de médecins généralistes de Saône-et-Loire.

Le dispositif ASALEE ayant été créé en partie afin de libérer du temps aux généralistes, il semble

logique que la part de médecins libéraux soit plus importante que celle des salariés, et notamment

qu'on ne compte pas de médecin hospitalier dans la population étudiée.

L'âge  inférieur  des  médecins  de  l'étude  peut  peut-être  s'expliquer  par  l'implantation  récente  du

dispositif ASALEE. Ainsi, les jeunes médecins seraient plus enclins à modifier leur manière de

travailler et à tester de nouvelles méthodes de travail que les plus âgés. 

On peut se demander également si le fait que les questionnaires aient été informatisés et transmis

par mail n'aurait pas influé sur l'âge des répondants : les outils informatiques sont-ils plus utilisés

par les médecins plus jeunes ?

Enfin, il est possible que les médecins les plus jeunes et donc plus récemment installés répondent

plus volontiers aux questionnaires de thèse envoyés par les étudiants.

La population d'étude était également plus masculine que la population de médecins généralistes de

Saône-et-Loire. Les femmes s'installent peut-être moins que les hommes dans le secteur libéral ? 

1-1-2 Les infirmières

Les 11 infirmières ASALEE faisant partie du secteur ouest de la Saône-et-Loire ont toutes répondu

au questionnaire. 

Les infirmières de l'étude étaient toutes des femmes. En Saône-et-Loire, en 2018, on recensait 5748

infirmiers, dont 613 hommes (10,7 %) et 5135 femmes (89,3 %)(12). 

L'âge  moyen  des  infirmiers  en  Saône-et-Loire  en  2018  était  de  44,2  ans  hommes  et  femmes

confondus, et 44,2 ans pour les femmes(12). Les IDE de l'étude avaient en moyenne 45,8 ans.

L'âge légèrement supérieur de la population d'étude peut s'expliquer par le fait que les infirmières

ASALEE avaient toutes exercé une autre activité avant d'entrer dans le dispositif.

Le faible nombre d'infirmières de l'étude est justifié par la division de chaque région en secteurs

géographiques, permettant aux IDE ASALEE d'échanger en petits groupes et de rester facilement en
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contact.  Elle se rassemblent régulièrement lors de réunions de secteur pour se former de façon

continue et réaliser une analyse des pratiques(10,11). 

1-2 Méthode

1-2-1 Type d'étude

Il s'agissait d'une étude observationnelle descriptive transversale.

Les études observationnelles ont un faible niveau de preuve scientifique. Cependant, la recherche

qualitative permet une analyse des pratiques, en recueillant des données chiffrées et non chiffrées.

Elle permet un début d'interprétation des résultats, une compréhension des comportements(13). Ce

type d'étude semblait le plus adapté à notre question et nos objectifs de recherche.

La transversalité diminue le risque de biais de mesure (notamment de mémorisation), puisque les

répondants étaient interrogés sur leurs pratiques actuelles. 

On peut estimer que l'étude manquait de puissance puisque le nombre de répondants était faible, le

secteur géographique de recueil des données étant limité.

ASALEE étant un protocole de coopération entre médecins et infirmiers, il semblait plus pertinent

de recueillir des données provenant des deux partis. Ainsi, nous avons pu analyser les réponses des

généralistes et des infirmières.

1-2-2 Questionnaire

Le questionnaire a été préféré à l'entretien individuel pour permettre de collecter un plus grand

nombre d'informations auprès de plus de participants.

Il était composé de questions à choix multiples et choix simple, ce qui pouvait limiter l'amplitude de

réponses  possibles,  comme  les  propositions  étaient  déjà  écrites.  C'est  pourquoi  des  questions

ouvertes ont été ajoutées, sans être trop nombreuses pour ne pas lasser les répondants. En outre, le

questionnaire  a  été  rédigé  avec  l'aide  d'une  infirmière  ASALEE,  afin  d'être  le  plus  exhaustif

possible dans les propositions des questions.
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Un pré-test  a été envoyé à des personnes non concernées par l'enquête afin de corriger les erreurs et

vérifier la compréhensibilité et la formulation des différentes questions et réponses.

A  noter  une  question  mal  comprise  par  trois  participants  à  l'étude,  avec  deux  réponses

contradictoires cochées, dans la Partie 3 « Entrée du patient dans le dispositif ASALEE ».

Le questionnaire n'étant pas anonyme (l'enquêtrice ayant accès aux adresses mail des répondants,

lui permettant de valider les réponses), le biais de désirabilité est à prendre en compte pour l'analyse

des résultats.

1-2-3 Lieu de l'étude

L'étude a été réalisée dans le secteur Ouest de la Saône-et-Loire, département rural et plutôt peu

attractif, avec une accessibilité potentielle localisée (APL) assez faible (classe 2 des territoires de

vie décrits par l'IRDES)(14). On peut donc penser que les médecins généralistes de ce secteur ont

une patientèle nombreuse comportant une part importante de personnes âgées. C'est dans ce type de

territoire que le dispositif ASALEE devrait montrer toute son utilité : meilleure prise en charge des

patients atteints de maladies chroniques ayant un accès aux soins difficile et dégagement de temps

de consultation pour les médecins généralistes.

Le lieu de l'étude a donc peut-être influé sur les résultats. La population d'étude a pu être plus

motivée à répondre, le dispositif ASALEE y étant plus utilisé.

A noter  enfin  que  l'enquêtrice  a  réalisé  son  internat  dans  ce  secteur,  ce  qui  l'avait  amenée  à

rencontrer  certains  des  médecins  interrogés,  qui  ont  sûrement  été  plus  enclins  à  répondre  au

questionnaire.

1-2-4 Période de recueil des données

Les questionnaires (ainsi que les mails de relance) ont été envoyés lors de la pandémie de COVID-

19, ce qui a pu diminuer le nombre de répondants, les médecins ayant été très occupés durant cette

période.
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2- Résultats de l'étude

2-1 État des lieux de la communication

Notre  étude  a  permis  de  répondre  à  la  question  de  recherche :  « Comment  s'organise  la

communication entre le médecin généraliste et l'infirmier dans le cadre du dispositif ASALEE ? ».

La concertation était organisée différemment selon les cas, en fonction des différents médecins et

infirmières.

Le plus souvent, les médecins et infirmières ASALEE réalisaient la concertation rapidement, « entre

deux portes ». Elle était également réalisée lors de réunions, dédiées à la concertation ou organisées

pour autre chose. De nombreux outils de communication étaient utilisés : dossiers médicaux, mail,

téléphone, messagerie informatisée du logiciel, mots sur papier. Fréquemment, aucune concertation

n'était réalisée après la prise en charge des patients.

L'entrée du patient dans le dispositif ASALEE était également organisée différemment selon les cas.

Le plus souvent, les médecins donnaient les coordonnées du patient à l'infirmière ou lui présentaient

oralement celle-ci.

On notait certaines divergences entre les réponses des médecins et des infirmières, qui pourtant

travaillaient ensembles dans le même secteur. Par exemple, certains médecins répondaient ne pas se

servir de messages laissés dans le dossier du patient pour la concertation, alors que toutes les IDE

en laissaient. Plus d'IDE que ce que répondaient les MG pensaient que les patients leur étaient

adressés sans explication préalable concernant le rôle d'ASALEE. 

Ces différences s'expliquent en partie parce que les médecins du secteur ont moins répondu au

questionnaire  que  les  infirmières  (31/48  versus 11/11).  On peut  se  demander  également  si  ces

divergences sont le miroir d'un manque de communication entre les répondants, montrant que les

uns ne savent pas comment les autres travaillent.

Les différents médecins et infirmières n'ont pas les mêmes manières de travailler ensembles. Le

dispositif  ASALEE  n'impose  pas  de  protocole  concernant  la  communication  entre  eux.  Mais

faudrait-il que tout soit organisé et institué ? La diversité fait la richesse de cette expérience. Elle
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permet d'adapter le dispositif à chacun, à chaque personnalité (médecin ou IDE), au plus proche du

terrain et du patient.

2-2 Freins et pistes d'amélioration de la communication au sein d'ASALEE

Le manque de temps était le frein principal à une meilleure communication. Ce résultat semble

paradoxal avec le rôle du dispositif ASALEE, créé pour libérer du temps aux médecins, grâce à la

coopération avec une infirmière. Il faudrait cependant que le médecin dégage du temps afin que le

dispositif soit plus efficace ? Il a été montré dans le cadre du programme DAPHNEE, que le travail

avec l'IDE ASALEE permettait un gain de temps médical(9). Ce temps était utilisé par les médecins

pour augmenter le nombre de patients vus en consultation, notamment dans les zones où l'accès aux

soins est le plus difficile. 

On notait aussi une certaine crainte des infirmières de déranger le médecin et de devoir s'imposer

auprès de lui. Les MG sont effectivement très occupés, mais comme il a été souligné par l'un des

généralistes de l'étude, ils se sont engagés dans le dispositif et à une prise en charge partagée des

patients. Ces peurs des infirmières sont peut-être le reflet d'anciennes habitudes, où les médecins

étaient peu accessibles et le travail en équipe peu développé, à l'hôpital comme en ville. L'exercice

pluriprofessionnel  devrait  permettre  de casser  ces frontières  entre  les  différentes professions de

santé.

De plus en plus, les formations d'ASALEE sont ouvertes aux médecins, pour les inclure d'avantage

dans le dispositif. Le but est d'améliorer la coopération avec les IDE et d'intégrer plus de patients,

grâce à une meilleure connaissance des protocoles.

Comme suggéré par l'un des médecins interrogés, un « tableau de synthèse » indiquant l'évolution

d'indicateurs mesurés chez les patients pourrait  être délivré aux médecins. Grâce au logiciel  de

gestion  d'ASALEE,  ces  indicateurs  sont  disponibles  et  utilisés  par  les  IDE.  Ils  pourraient  être

fournis aux MG qui seraient en mesure de suivre leurs patients par cet intermédiaire. 

D'une façon générale, les médecins comme les infirmières avaient la volonté de faire évoluer leurs

pratiques au sein d'ASALEE. Ils étaient tous satisfaits du dispositif et pensaient que leurs patients

l'étaient aussi. 
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Un temps d'adaptation, de la part des médecins comme des infirmières, est nécessaire pour une

meilleure coopération et une meilleure efficacité du dispositif.

3- Autres études

3-1 Concernant le dispositif ASALEE

Les résultats de notre étude sont cohérents avec ceux rapportés dans le programme d'évaluation

DAPHNEE mené par l'IRDES.

En effet,  il  a  été  observé  une hétérogénéité  des  pratiques  au  sein  du  dispositif  ASALEE.  Une

typologie des binômes médecin-infirmier avait permis de les classer en trois groupes, en fonction de

plusieurs critères, notamment l'intensité de l'activité, l'ancienneté dans le dispositif et l'intensité des

échanges entre professionnels(15). Ces échanges étaient décrits comme « formels » ou « informels »

et c'est principalement leur fréquence qui était prise en compte dans l'évaluation.

Notre étude, de moindre amplitude, s'est attachée à décrire de manière plus précise ces différents

échanges entre les médecins et les infirmières au sein du dispositif ASALEE, dans un même secteur

géographique. 

Une thèse qualitative réalisée en Charente en 2017 a cherché à identifier les freins à la coopération

entre médecins et infirmiers ASALEE(16). Comme dans notre étude, le manque de temps était un

frein fréquemment retrouvé. Il était également rapporté une fréquence et un temps de concertation

variables selon les médecins. Ceux-ci déclaraient oublier parfois de proposer au patient une prise en

charge par l'IDE ASALEE. Dans certains cabinets, le manque de place était un frein. La prise de

liberté des IDE avec un problème de responsabilité médicale entraînait chez certains médecins une

méfiance  pour  déléguer  des  tâches  médicales  aux infirmières.  De façon  positive,  comme nous

l'avons également observé, le dispositif ASALEE permettait une libération de temps médical et une

meilleure prise en charge des patients, notamment les patients diabétiques.

3-2 La délégation de tâches à l'étranger

Pour répondre à une évolution de la démographie médicale et des soins primaires, d'autres pays

expérimentent la délégation de tâches. 

Au Royaume-Uni, la place des infirmières est importante au sein des soins primaires. La pratique
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infirmière  avancée  (« advanced  nursing  practice »)  est  plus  ancienne  et  regroupe  plusieurs

situations :  infirmières  cliniciennes  (« clinical  nurse »)  ou  infirmière  praticienne  (« nurse

practioner »). Leur rôle est complémentaire à celui du médecin, au sein des cabinets ou en dehors,

avec des modes de rémunérations encourageant ces pratiques(1). Elles peuvent réaliser des actes

médicaux et bénéficient d'un droit de prescription(17). 

En Allemagne,  les  médecins  travaillent  plutôt  avec des  assistants  médicaux,  réalisant  des  actes

techniques sous contrôle médical(17).

En Suède, les infirmières travaillent en centres de santé avec les médecins. Elles sont le premier

contact des patients, les orientent et réalisent des consultations(17).

4- Perspectives pour le futur

Le dispositif ASALEE, encore expérimental et en cours d'évaluation, est amené à se développer. La

coopération  médecin-infirmier  a  prouvé  son  efficacité  dans  la  prise  en  charge  des  patients

diabétiques, grâce à l'éducation thérapeutique et au suivi régulier(18). De nouveaux protocoles sont

créés, d'abord localement, adaptés aux besoins du terrain, puis peuvent se généraliser ensuite. 

Exemple de l'adaptabilité des IDE ASALEE au sein des cabinets

Durant l'épidémie de COVID-19, au printemps 2020, les infirmières ASALEE ont eu leur rôle à

jouer, faisant preuve d'imagination et de souplesse. 

Elles ont par exemple effectué le suivi  des patients suspects d'être infectés par le virus,  en les

contactant régulièrement par téléphone. Cela a permis d'une part de rassurer les patients, d'autre part

de dégager du temps aux médecins qui pouvaient consulter d'autres malades.

Certaines IDE ont pris contact avec les patients dont les rendez-vous avaient été annulés, car il était

recommandé  d'éviter  les  cabinets  médicaux,  notamment  pour  les  personnes  fragiles.  Ainsi,  les

patients avaient  un contact  avec un soignant  et  l'infirmière pouvait  signaler  au médecin si  une

consultation, en présentiel ou par téléconsultation, était nécessaire.

Les médecins et IDE ASALEE ont donc joué un rôle complémentaire lors de cette épidémie, grâce

à leur coopération et leur adaptabilité.

Le développement de l'exercice coordonné et pluriprofessionnel, afin de répondre aux besoins de la

population et améliorer la qualité des soins, va permettre une évolution des métiers de la santé. Le

dispositif ASALEE en est un exemple, ainsi que l'arrivée des infirmiers en pratique avancée (IPA)

52



(19)  et le déploiement des assistants médicaux(20).

L'évaluation de ces nouveaux modes d'exercice est nécessaire afin de les adapter au mieux aux

réalités du terrain.
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CONCLUSION

Le dispositif  ASALEE permet  une  délégation  de  tâches  des  médecins  vers  les  infirmiers,  afin

d'améliorer le suivi des patients et les conditions de travail des médecins. Notre étude s'est attachée

à décrire la communication entre les infirmières ASALEE et les médecins du secteur Ouest de la

Saône-et-Loire.

La communication entre infirmiers ASALEE et médecins s'organisait de façons variées. La plupart

du temps, la concertation était réalisée rapidement, de manière informelle. Des réunions, dédiées à

la concertation ou non, étaient également organisées régulièrement. Différentes manières d'adresser

les patients à l'infirmière étaient rapportées. Le temps utilisé par chacun pour échanger était inégal

et  représentait  un  frein  à  une  meilleure  communication.  Les  médecins  comme  les  infirmières

montraient une volonté d'améliorer leur utilisation du dispositif et de le faire évoluer. 

Pour compléter cette thèse, une étude réalisée sur un plus grand territoire pourrait être réalisée, afin

de généraliser les résultats. L'avis des patients pourrait également être recueilli. 

Le dispositif ASALEE laisse une grande liberté d'organisation aux différents acteurs. Cela permet

une souplesse et une adaptation des pratiques à chaque personne et territoire. La prise en charge des

patients est personnalisée.

Nous avons pu observer l'intérêt des généralistes et des infirmiers à une meilleure prise en charge de

leurs patients, grâce à une action coordonnée et complémentaire. L'exercice pluriprofessionnel est

amené à se développer, pour pallier les difficultés d'accès aux soins des patients, mais aussi pour

améliorer  leur  suivi.  Les  moyens  mis  à  disposition  des  soignants  doivent  être  adaptés  à  leur

quotidien sur le terrain. C'est pourquoi une évaluation des dispositifs existants est importante, afin

de les ajuster au mieux.
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ANNEXES

Annexe 1 : Mail d'introduction

Mesdames et Messieurs les médecins généralistes du secteur Ouest de la Saône-et-Loire,

Exerçant actuellement en tant qu'adjointe à la MSP de Gueugnon et souhaitant m'y installer, je 
réalise ma thèse sur le dispositif ASALEE, et plus précisément sur la communication entre les 
médecins et les infirmiers et infirmières (IDE) ASALEE.

En effet, les pratiques restent hétérogènes, tant sur le point de l'organisation de la concertation entre 
IDE et médecins après prise en charge des patients, que sur la manière d'adresser le patient à l'IDE.

L'objectif de mon étude sera de décrire les pratiques actuelles et de recueillir vos suggestions pour 
améliorer cet aspect du dispositif ASALEE.

Pour cela, j'ai réalisé un questionnaire, dont je vous joins le lien :

https://forms.gle/EKCj1Zy4HVwuzC579

Il est adressé à tous les médecins du secteur Ouest de la Saône-et-Loire travaillant avec une 
infirmière ASALEE.

Un autre questionnaire équivalent sera envoyé aux infirmières ASALEE du même secteur.

Les réponses restent anonymes et vos données personnelles ne seront pas diffusées. Vos propos 
pourront être cités dans mon travail de thèse.

Je vous remercie de votre collaboration et pour votre de temps.

Je reste disponible pour plus de précisions ou d'éventuelles questions.

Cordialement,

Laure-Emmanuelle Benazet-Lacarre
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Annexe 2 : Questionnaire envoyé aux infirmières

Communication entre infirmiers et  médecins généralistes dans le cadre du
dispositif ASALEE

Bonjour, 
Je réalise ce questionnaire dans le cadre de ma thèse d'exercice en médecine générale. 
Il a pour but de faire le point sur la communication entre l'infirmier ou l'infirmière (IDE) ASALEE 
et le médecin généraliste.
Un questionnaire équivalent est transmis aux médecins du secteur ouest de la Saône-et-Loire.
Les données personnelles restent anonymes et vos propos pourront être cités dans mon travail de 
thèse.
Il vous faudra environ dix minutes pour remplir ce questionnaire.
Je vous remercie de votre collaboration.

Partie 1 - Quelques informations personnelles

1-1. Êtes-vous : - un homme ?
- une femme ?

1-2. Quel âge avez-vous ?

1-3. Depuis combien d'années faites-vous partie du dispositif ASALEE ?

1-4. Que faisiez-vous avant d'entrer dans le dispositif ASALEE ?

1-5. Quel est votre mode d'exercice ? (Plusieurs réponses possibles)
- IDE ASALEE à plein temps
- IDE ASALEE à temps partiel
- Autre activité en plus d'ASALEE
- Autre :

1-6. Quelle est votre adresse mail ? (Celle-ci ne sera pas diffusée mais me permettra de valider 
votre réponse au questionnaire et de ne pas vous recontacter inutilement)
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Partie 2 - La concertation avec les médecins

2-1. Comment organisez-vous la concertation avec les médecins concernant la prise en charge de 
vos patients ? Vous arrive-t-il de :

Non Rarement (une 
fois par mois 
ou moins)

Parfois (plus 
d'une fois par 
mois mais 
moins d'une 
fois par 
semaine)

Souvent (une 
fois par 
semaine)

Très souvent 
(plus d'une fois
par semaine)

Ne pas réaliser 
de concertation ?

Réaliser des 
réunions dédiées
à la 
concertation ?

Vous concerter à 
l'occasion d'une 
réunion 
organisée pour 
autre chose ?

Organiser des 
réunions 
rassemblant le 
patient, le 
médecin et vous-
même ?

Réaliser la 
concertation 
rapidement, « 
entre deux portes
» ?
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2-2. Quels autres outils utilisez-vous pour vous concerter avec les médecins ? Vous arrive-t-il de :

Non Rarement (une 
fois par mois 
ou moins)

Parfois (plus 
d'une fois par 
mois mais 
moins d'une 
fois par 
semaine)

Souvent (une 
fois par 
semaine)

Très souvent 
(plus d'une fois
par semaine)

Laisser des 
messages dans le
dossier patient ?

Utiliser une 
messagerie 
informatisée 
(incluse dans le 
logiciel-métier 
ou sur le réseau 
du cabinet) ?

Correspondre 
par mail ?

Laisser des mots 
sur papier dans 
le casier du 
médecin ou en 
recevoir dans le 
vôtre ?

Correspondre 
par téléphone ?

2-3. Utilisez-vous d'autres formes de concertation avec les médecins ? Lesquelles ?

2-4. La concertation est-elle organisée différemment selon les médecins avec lesquels vous 
travaillez ?

- Oui
- Non

2-5. Si oui, comment l'expliquez-vous ?

2-6. Parmi tous les procédés déjà cités, lequel utilisez-vous le plus souvent pour réaliser la 
concertation avec les médecins ? (Une seule réponse)

- Réunion dédiée
- A l'occasion d'une autre réunion
- Réunion en présence du patient
- Concertation rapide, "entre deux portes"
- Messages dans le dossier patient
- Messagerie informatique du cabinet ou du logiciel
- Mail
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- Mots sur papier
- Appel téléphonique
- Autre

2-7. Combien de votre temps consacrez-vous à la concertation avec les médecins, tous les mois ? 
(en heures)

2-8. Le temps de concertation mensuel est-il différent selon les médecins avec lesquels vous 
travaillez ?

- Oui
- Non

2-9. Si cela vous était possible, aimeriez-vous organiser autrement la concertation avec les 
médecins concernant la prise en charge de vos patients ?

- Oui 
- Non

2-10. Si oui, de quelle façon ?

Partie 3 - Entrée du patient dans le dispositif ASALEE

3-1. Comment les médecins vous adressent-ils les patients ?

Oui Non

En donnant votre carte au patient

En vous présentant oralement au patient

En vous présentant directement au patient en 
face à face

En vous fournissant les coordonnées du patient, 
avec son accord et en lui expliquant l'intérêt du 
dispositif

En vous fournissant les coordonnées du patient, 
mais sans lui avoir préalablement expliqué 
l'intérêt du dispositif ASALEE

D'une autre manière

3-2. De quelle(s) autre(s) manière(s) les médecins vous adressent-ils les patients ? (si concerné)

3-3. Quels patients les médecins vous adressent-ils ? (Plusieurs réponses possibles)
- Des patients que vous avez repérés dans les dossiers médicaux (revue systématique 

des dossiers)
- Des patients qui en font eux-même la demande
- Systématiquement tous les patients concernés par les protocoles en place
- Parmi les patients concernés par les protocoles, seulement ceux qui auraient besoin 

de vous d'après les médecins
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- Autre

Partie 4 - ASALEE et vous

4-1. Êtes-vous satisfait(e) du dispositif ASALEE ?

Pas satisfait 1 2 3 4 Très satisfait 

4-2. Pourquoi ?

4-3. Pensez-vous que vos patients sont satisfaits de votre prise en charge au sein du dispositif 
ASALEE ?

- Oui
- Non
- Je ne sais pas

4-4. Vous arrive-t-il d'organiser des réunions avec les médecins du cabinet ou de la MSP, afin de 
discuter de nouveaux protocoles ou de faire un point sur le dispositif d'une façon générale ?

- Oui
- Non
- Non concerné (cabinet avec un seul médecin)

4-5. Avez-vous des suggestions pour améliorer la communication entre les IDE ASALEE et les 
médecins généralistes ? Précisez 

4-6. Quels freins identifiez-vous pour une meilleure communication avec les médecins 
généralistes ? (Plusieurs réponses possibles)

- Manque de temps du médecin
- Pas de lieu de réunion disponible
- Entrée récente du médecin dans le dispositif et difficultés à adapter sa pratique
- Mauvaise entente avec un médecin
- Présence de l'IDE uniquement lors d'un jour de repos du médecin
- Arrivée récente de l'IDE ASALEE et place pas encore bien établie au sein du 

cabinet
- Autre

4-7. Voulez-vous recevoir les résultats de l'enquête ?
– Oui
– Non
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Annexe 3 : Questionnaire envoyé aux médecins généralistes

Communication entre médecins généralistes et  infirmiers dans le cadre du
dispositif ASALEE

Bonjour, 
Je réalise ce questionnaire dans le cadre de ma thèse d'exercice en médecine générale. 
Il a pour but de faire le point sur la communication entre le médecin généraliste et l'infirmier ou 
l'infirmière (IDE) ASALEE.
Un questionnaire équivalent est transmis aux IDE ASALEE du secteur ouest de la Saône-et-Loire.
Les données personnelles restent anonymes et vos propos pourront être cités dans mon travail de 
thèse.
Il vous faudra environ dix minutes pour remplir ce questionnaire.
Je vous remercie de votre collaboration.

Partie 1 - Quelques informations personnelles

1-1. Êtes-vous : - un homme ?
- une femme ?

1-2. Quel âge avez-vous ?

1-3. Depuis combien d'années exercez-vous la médecine générale ?

1-4. Quel est votre mode d'exercice ? (Plusieurs réponses possibles)
- libéral
- salarié
- exercice mixte libéral et salarié
- en MSP ou autre exercice coordonné 
- en cabinet de groupe
- en cabinet isolé
- autre

1-5. Depuis combien de temps participez-vous au dispositif ASALEE ? (en années)

1-6. Quelle est votre adresse mail ? (Celle-ci ne sera pas diffusée mais me permettra de valider 
votre réponse au questionnaire et de ne pas vous recontacter inutilement)

65



Partie 2 - La concertation avec l'IDE ASALEE

2-1. Comment organisez-vous la concertation avec l'IDE ASALEE concernant la prise en charge de 
vos patients ? Vous arrive-t-il de :

Non Rarement (une 
fois par mois 
ou moins)

Parfois (plus 
d'une fois par 
mois mais 
moins d'une 
fois par 
semaine)

Souvent (une 
fois par 
semaine)

Très souvent 
(plus d'une fois
par semaine)

Ne pas réaliser 
de concertation ?

Réaliser des 
réunions dédiées
à la 
concertation ?

Vous concerter à 
l'occasion d'une 
réunion 
organisée pour 
autre chose ?

rganiser des 
réunions 
rassemblant le 
patient, l'IDE et 
vous-même ?

Réaliser la 
concertation 
rapidement, « 
entre deux portes
» ?
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2-2. Quels autres outils utilisez-vous pour vous concerter avec l'IDE ASALEE ? Vous arrive-t-il de :

Non Rarement (une 
fois par mois 
ou moins)

Parfois (plus 
d'une fois par 
mois mais 
moins d'une 
fois par 
semaine)

Souvent (une 
fois par 
semaine)

Très souvent 
(plus d'une fois
par semaine)

Laisser des 
messages dans le
dossier patient ?

Utiliser une 
messagerie 
informatisée 
(incluse dans le 
logiciel-métier 
ou sur le réseau 
du cabinet) ?

Correspondre 
par mail ?

Laisser des mots 
sur papier dans 
le casier de l'IDE
ou en recevoir 
dans le vôtre ?

Correspondre 
par téléphone ?

2-3. Utilisez-vous d'autres formes de concertation avec l'IDE ASALEE ? Lesquelles ?

2-4. Parmi tous les procédés déjà cités, lequel utilisez-vous le plus souvent pour réaliser la 
concertation avec l'IDE ? (Une seule réponse)

- Réunion dédiée
- A l'occasion d'une autre réunion
- Réunion en présence du patient
- Concertation rapide, "entre deux portes"
- Messages dans le dossier patient
- Messagerie informatique du cabinet ou du logiciel
- Mail
- Mots sur papier
- Appel téléphonique
- Autre

2-5. Tous les mois, combien de temps passez-vous à vous concerter avec l'IDE ASALEE ? (en 
heures)

2-6. Si cela vous était possible, aimeriez-vous organiser autrement la concertation avec l'IDE 
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ASALEE concernant la prise en charge de vos patients ?
- Oui 
- Non

2-7. Si oui, de quelle façon ?

Partie 3 - Entrée du patient dans le dispositif ASALEE

3-1. Comment adressez-vous vos patients à l'IDE ASALEE ?

Oui Non

En donnant la carte de l'IDE au patient

En présentant oralement l'IDE au patient

En présentant l'IDE directement au patient en 
face à face

En fournissant les coordonnées du patient (avec 
son accord et en lui expliquant l'intérêt du 
dispositif) à l'IDE, qui se charge de le contacter

En fournissant les coordonnées du patient (sans 
lui avoir préalablement expliqué l'intérêt du 
dispositif ASALEE) à l'IDE, qui se charge de le 
contacter

D'une autre manière

3-2. De quelle(s) autre(s) manière(s) adressez-vous vos patients à l'infirmier ou l'infirmière 
ASALEE ? (si concerné)

3-3. Parmi les propositions énoncées, laquelle utilisez-vous le plus souvent pour adresser vos 
patients à l'IDE ASALEE ? (Une seule réponse)

- Carte de l'IDE donnée au patient
- IDE présentée oralement au patient
- IDE présentée directement au patient en face à face
- Coordonnées du patient données à l'IDE avec explications
- Coordonnées du patients données à l'IDE sans explications
- Autre

3-4. Quels patients adressez-vous à l'IDE ASALEE ? (Plusieurs réponses possibles)
- Des patients repérés dans les dossiers médicaux par l'IDE ASALEE (revue 

systématique des dossiers)
- Des patients qui en font eux-même la demande
- Systématiquement tous les patients concernés par les protocoles en place
- Parmi les patients concernés par les protocoles, seulement ceux qui auraient besoin 

de l'IDE ASALEE
- Autre
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Partie 4 - ASALEE et vous

4-1. Êtes-vous satisfait(e) du dispositif ASALEE ?

Pas satisfait  1 2 3 4 Très satisfait 

4-2. Pourquoi ?

4-3. Pensez-vous que vos patients sont satisfaits de leur prise en charge par l'IDE ASALEE ?
- Oui
- Non
- Je ne sais pas

4-4. Vous arrive-t-il d'organiser des réunions avec l'IDE ASALEE et les autres médecins du cabinet 
ou de la MSP, afin de discuter de nouveaux protocoles ou de faire un point sur le dispositif d'une 
façon générale ?

- Oui
- Non
- Non concerné (exercice seul)

4-5. Avez-vous des suggestions pour améliorer la communication entre les médecins généralistes et 
les IDE ASALEE ? Précisez 

4-6 Quels freins identifiez-vous pour une meilleure communication avec votre IDE ASALEE ? 
(Plusieurs réponses possibles)

- Manque de temps
- Pas de lieu de réunion disponible
- Entrée récente dans le dispositif et difficultés à adapter la pratique médicale
- Mauvaise entente avec l'IDE
- Présence de l'IDE uniquement lors d'un jour de repos du médecin
- Niveau de rémunération du temps passé insuffisant
- Arrivée récente de l'IDE ASALEE et place pas encore bien établie au sein du 

cabinet
- Autre

4-7 Voulez-vous recevoir les résultats de l'enquête ?
- Oui
- Non
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TITRE DE LA THESE :  Communication  entre  médecins  et  infirmiers  dans  le  cadre  de

l'exercice coordonné pluriprofessionnel : Exemple du dispositif ASALEE.

AUTEUR : BENAZET-LACARRE Laure-Emmanuelle

RESUME :

Introduction : Le dispositif ASALEE, exemple d'exercice coordonné pluri professionnel, permet la

délégation d'actes et d'activités du médecin généraliste vers un infirmier. Les protocoles existants

concernent des maladies chroniques telles que le diabète, la BPCO ou le risque cardio-vasculaire.

Le but est d'améliorer la prise en charge des patients atteints de ces pathologies et les conditions de

travail des généralistes. Nous nous sommes demandés comment s'organisait la communication entre

le médecin généraliste et l'infirmier dans le cadre du dispositif ASALEE. Cette étude avait pour

objectif principal de décrire la communication entre les médecins et les infirmiers ASALEE. Les

objectifs secondaires étaient de recueillir  une appréciation et  des propositions d'amélioration du

dispositif.

Méthode : Cette étude observationnelle descriptive transversale s'est appuyée sur un questionnaire,

envoyé par mail aux médecins généralistes et infirmières ASALEE travaillant dans le secteur Ouest

de la Saône-et-Loire, de mars à juin 2020.

Résultats :  La  communication  était  organisée  de  façons  variées,  le  plus  souvent  de  manière

informelle, mais aussi lors de réunions, planifiées pour cela ou non. Le temps passé était différent

en fonction des personnes. De nombreux outils étaient utilisés par les médecins et les infirmiers. Le

frein principal était le manque de temps des médecins. Tous étaient satisfaits et voulaient améliorer

la communication et leur utilisation du dispositif ASALEE.

Conclusion :  Les pratiques pluriprofessionnelles et  la communication entre  les acteurs  de soins

primaires sont perfectibles. Le dispositif ASALEE a permis d'en étudier un exemple.

MOTS-CLES : ASALEE, soins primaires, médecine générale, infirmiers, communication.
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